
 

Afin de mettre en place les nouveaux rythmes scolaires, conformément à 

la loi, les horaires de l’école ont été modifiés pour la rentrée de septembre 

2014 et de nouvelles activités, appelées Temps d’activités périscolaires—

TAP— seront mises en place par la mairie dès cette rentrée.  

 

Les cours cesseront donc chaque jour 3/4 d’heure plus tôt soit à 15h45 du 

lundi au vendredi afin de permettre une matinée de classe le mercredi 

matin.  

 

Si la commune est tenue de mettre à disposition des TAP, les parents ne 

sont pas tenus d’y inscrire leur/s enfant/s.  

 

Une réunion d’information s’est tenue à l’école le jeudi 19 juin et les for-

mulaires d’inscription ainsi que le tableau des activités ont été distribués 

ou envoyés aux parents. L’inscription aux activités payantes s’est faite au-

près de la mairie dans les mêmes conditions que l’inscription à la cantine 

jusqu’au 10 juillet dernier.  

 

Différentes activités et animations seront proposées aux enfants de l’école 

de Vétheuil : théâtre ; éveil musical, chorale ; ludothèque ; arts plasti-

ques ; atelier laine et animations autour du thème « A la découverte du 

monde ». 
 

Horaires de l’école Jean Paul Riopelle  
 

 

Horaires des Temps d’Activités Périscolaires 
 

 
 
 
 
 

 

A noter : 

le Relais cartable ouvrira ses portes à partir de 16h45 les lundi mardi et 

jeudi et à partir de 15h45 le vendredi. 

 

Pour le mercredi après-midi, la communauté de communes ouvre …. 
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Le Mot du Maire    
  

  La rentrée de septem-

bre amènera de nom-

breux changements dans 

la vie des écoliers vé-

theuillais notamment avec 

la mise en place des nou-

veaux rythmes scolaires. 
 

C’est un bouleversement 

aussi bien pour les en-

fants et leurs parents que 

pour la commune. 
 

Cette dernière, se démar-

quant de certaines muni-

cipalités, a souhaité pro-

poser des activités ludi-

ques, culturelles ou artis-

tiques afin d’enrichir les 

connaissances et les fa-

cultés des enfants ainsi 

que vous le découvrirez  

ci-contre. Mais enfants et 

parents seront confrontés 

à d’autres changements 

plus matériels avec la 

construction du nouveau 

foyer, source de désagré-

ments pendant les tra-

vaux. 
 

Les aménagements de 

stationnement feront 

l’objet de précisions et 

d’une réunion à l’autom-

ne.  

 

DHP 
 
  

Les nouveaux rythmes scolaires 

 Jour Matin Après-midi 

Lundi 8h45 -11h45 13h30 - 15h45 

Mardi 8h45 -11h45 13h30 - 15h45 

Mercredi 8h45 -11h45   

Jeudi 8h45 -11h45 13h30 - 15h45 

Vendredi 8h45 -11h45 13h30 - 15h45 

Jour Horaires 

Lundi 15h45 - 16h45 

Mardi 15h45 - 16h45 

Jeudi 15h45 - 16h45 
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...le  centre « Les Filous » de Villers-en-

Arthies, auquel peuvent être inscrits les en-

fants de Vétheuil. 

 

Cette inscription doit se faire rapidement en 

mairie de Villers. Merci d’en informer la mai-

rie de Vétheuil. 
 

Vous trouverez tous les informations nécessai-

res dans les documents ci-après. 
 

Les documents d’inscription sont téléchargea-

bles sur le site de la mairie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les nouveaux rythmes scolaires (suite) 

A la recherche 

des chauves-souris 

Les Brèves de Vétheuil — Juillet 2014 

Le 2 août, le Parc Naturel Régional du Vexin 

Français organise une journée de prospection 

sur notre territoire, avec l’association franci-

lienne AZIMUT 230. Ses techniciens en char-

ge de la Faune et de la Flore prospecteront 

donc dans le village. Néanmoins, si vous avez 

connaissance d’une colonie dès à présent, ou si 

vous êtes absent ce jour-là, n’hésitez pas à 

nous en informer.  

Pour tout renseignement, vous pouvez contac-

ter Lorenza BUONO par mail : 

 

l.buono@pnr-vexin-francais.fr  
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Gestion des déchets 

Ramassage des encombrants 

Horaires de tontes 

Feux de jardin 

Les Brèves de Vétheuil — Juillet 2014 

Horaire de mairie 

pendant les congés d’été 

 
 
 

Prochain ramassage des encombrants  :  
 

• Mardi 2 septembre 2014 
 
 

 
 
 

 
 
Le tri des déchets est un geste citoyen utile 

pour la préservation de notre environnement. 
 

Mais trop souvent, par manque d’informa-

tions, ce tri n’est correctement effectué. 

Afin de vous aider, vous trouverez ci-après la 

plaquette informative éditée par le SMIR-

TOM. 

 
 
 
 
 
 

Les infos 

Recensement 

Comme chaque année, nous vous rappelons les 

horaires de tontes à respecter pour le confort 

de tous : 
 

• de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 du lundi 
au vendredi  

 

• de 9h à 12h et de 15h à 19h le samedi 
 

• de 10h à 12h les dimanche et jours fériés 

Le Règlement Sanitaire Départemental, dans 

son article 84, interdit les feux de jardin dans 

tout le département et donc à Vétheuil égale-

ment. 

Pour les jeunes nés en 1998, il est obligatoire 

de venir se faire recenser en Mairie.  

 

Il faut avoir 16 ans et se munir de sa carte d’i-

dentité.  

Cet été, la mairie sera ouverte les : 
 

• Mardi de 16h à 17h30 
 

• Vendredi de 9h à 11h 
 

• Samedi de 10h30 à 12h 



 
 
 

 

Encore plus rapide ! 
 

Vous pouvez vous abonner à 
la lettre d’informations 

municipale en vous inscrivant 
sur le site de la Mairie. 

               

 MAIRIE 
DE 

VETHEUIL 
 

� : 01 34 78 13 18  
 

Fax  : 01 34 78 14 68 
 

Messagerie :    
 

mairiedevetheuil@orange.fr 

Retrouvez toutes les 
informations 
de la mairie 

 
www.mairie-vetheuil.fr 
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♦ Forum des associations 
 

 Dimanche 7 septembre : Venez nombreux vous inscrire aux différen-

tes activités proposées par le Foyer rural et les associations du village. 

 
♦ Journée du Patrimoine 
 

 Samedi 20 septembre et dimanche 21 septembre :  Pour la 31ème édi-

tion de ces journées du Patrimoine, nous vous proposons la visite gui-

dée des toits de l’église de Vétheuil. Les inscriptions sont à faire en 

mairie. Horaire : 15h30 et 16h30 samedi et dimanche. 

 
♦ Berges saines à Vétheuil 
 

 Samedi 27 septembre : Comme chaque année, les berges de Vétheuil 

vont avoir leur journée de remise en forme. Les inscriptions des béné-

voles se feront en mairie. Nous vous remercions d’avance de votre 

participation active à cette journée qui se terminera autour du verre 

de la convivialité. Horaire 9h30-12h30. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

www.vexinvaldeseine.fr  

Les manifestations des associations et de la mairie 

Les Brèves — Juillet 2014 

www.pnr-vexin-francais.fr  

 
Toute l’équipe municipale 

vous souhaite de bonnes vacances 
et vous donne rendez-vous à la rentrée 

pour un nouveau numéro 
des Brèves de Vétheuil. 



Séance du 5 juin 2014 

 

Les échos du Conseil Municipal 

 

 
8  DELEGUES A LA COMMUNAUTE DE COM-
MUNES 

 

Chaque conseiller participe à une commission de la 
communauté de communes. 
 
• Budget et des finances : D. Barbier-Cintrat 

 

• Voirie : Claude-Marie Reymond  

 

• Urbanisme : Roxane Fossé et D. Herpin-Poulenat 

 

• Environnement : Karine Serain-Evrard  

 

• Développement économique : Olivier Rouche  

 

• Gymnase de Bray-et-Lû : Thierry Dubois 

 

• Gendarmerie : Didier Dufourmantel 

 

• Petite enfance : Dominique Barbier-Cintrat 

 

• Périscolaire : François Vieillard 

 

• Seniors : Christine Gibaud et D. Herpin-Poulenat 

 

• Culture : Thierry Gardie et D. Herpin-Poulenat 

 

• Communication : Isabelle Lépicier-Caputo 

 

• Sport : Philippe Beugnon 

 

• Tourisme : Jean-Louis Maury 
 
 
 
 
 
 
2. TARIFS CIMETIERE (CAVEAU PROVISOIRE)  

 

Le règlement du cimetière établi en mai 2013 est recti-
fié pour prendre en compte les dispositions relatives au 
caveau provisoire; le tarif appliqué est fixé à 30 € par 
semaine une fois la durée de 90 jours dans le caveau 
provisoire expirée.  
 
 
3. CARTES SCOLAIRES BUS LIGNES REGULIE-
RES 2014/2015 CARTES IMAGINE'R 

 

La participation de la commune aux frais de cartes de 
transports scolaires pour la rentrée 2014/2015 est fixée à 
33,30 € pour la Carte scolaire bus lignes régulières 
comme pour la carte IMAGINE’R.  La participation de 
la commune ne vaut que pour les collégiens et les ly-
céens. 
 
 

 
1. VOTE DES 4 TAXES 

 

Le conseil municipal a conservé les mêmes taux des 4 
taxes que l’an passé : 

 

Taxe d’habitation :   14,26 % 
 

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 12,60 % 

 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 40,63 % 

 

CFE :      20,43 % 
 
 
 
2. SUBVENTIONS 

 

• Foyer rural 6 500 € 

 

• Relais Cartable     22 200 € 

  

• La Colline    100 € 
 

• Anciens Combattants     150 € 

 

• Les Amis de Vétheuil     150 € 

 

• Tennis club de Vétheuil     274 € 

 

• Club de Foot     324 € 

 

• Les Camarguais    200 €  
 
 
 
3. BUDGET PRIMITIF 2014  
 

FONCTIONNEMENT :        1 390 112,21 € 

 

INVESTISSEMENT :          1 499 481,50 € 
 
 
 

4. REDEVANCES EAU & ASSAINISSEMENT 
2014 

  

Elles s’élèveront à partir du 01/01/2014 à : 
 

• La redevance d’eau : 0,54 € le m3 
 

• la redevance assainissement : 0,43 € le m3
 

 
 
 
5. BUDGET PRIMITIF EAU ET ASSAINISSE-
MENT 2014 
 

EXPLOITATION :  312 715,22 € 
 

INVESTISSEMENT :  708 315,43 € 
 
 
7. PRIX CANTINE   

 

Le prix du repas est fixé à 3,80 € à partir du 01/09/2014. 
 
 

Séance du  25 avril 2014 
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Séance du 18 juillet 2014 

 Les échos du Conseil Municipal (suite) 

 3. DELEGUES RESERVE NATURELLE NATIO-
NALE  
 

Conformément à la demande des services de l’Etat, les 
délégués au comité consultatif de la Réserve naturelle 
nationale doivent être désignés. Les délégués actuels 
sont renouvelés. 
 

• Dominique Herpin-Poulenat, déléguée 

• Thierry Dubois, suppléant 
 
4. URBANISME 
  

Les services de l’Etat jusqu’alors instructeurs de tous 
les dossiers d’urbanisme, permis de construire, de dé-
molir, certificat d’urbanisme, déclaration préalable … 
n’assureront plus cette mission à compter de janvier 
2015. 
Les petites communes ne pouvant supporter seules cette 
charge doivent donc rapidement mettre en place un ser-
vice prenant le relai. Une étude menée par le PNR et 
accompagnée par le service instructeur a permis de dé-
gager trois solutions permettant l’instruction de ces dos-
siers :  
• Création d’un syndicat 
• Création d’une structure adossée au PNR 
• Conventionnement avec une autre communauté de 

communes. 

Certaines précisions juridiques doivent encore être clari-
fiées avant que le conseil ne prenne sa décision, cepen-
dant sa préférence va à la création d’un syndicat pour sa 
neutralité, puis à une structure adossé au PNR et enfin 
au conventionnement avec une autre communauté de 
communes. Déjà, le coût à la charge de la commune est 
évalué à environ 6 000 € par an.  
En attendant, les services de l’Etat ne pouvant déjà plus 
assurer l’instruction de la plupart des dossiers, il est dé-
cidé de faire appel à un technicien du CIG (Centre Inter-
départemental de Gestion) pour aider la commune à 
instruire les dossiers. 
 
5. DEMANDE DE SUBVENTION ASSAINISSE-
MENT  
 
La commune sollicite des subventions du Conseil géné-
ral, du Conseil régional et de l’Agence de l’eau  afin 
d’étendre son réseau d’assainissement dans le village. 
 
6. SUBVENTION BAC 
La commune sollicite la communauté de commune pour 
participer aux dépenses de fonctionnement du bac. 

5. JOUR DE PENTECOTE (JOURNEE DE SOLI-
DARITE)  

 

Le conseil municipal régularise les modalités d’applica-
tion liées à la journée de solidarité instituée par la loi du 
30 juin 2004 et le Code du travail instituant une  journée  
supplémentaire de travail non rémunérée.  
Le choix est laissé aux agents pour effectuer cette jour-
née en permettant : 

  

• soit de travailler le jour de Pentecôte,  
 

• soit un autre jour ou jour férié autre que le 1er mai. 
 
8. CREATION DU POSTE DE REDACTEUR 
PRINCIPAL  

  

Un poste de rédacteur principal est créé à compter du 
1er juillet 2014 permettant l’avancement de grade d’un 
agent de la commune après avis de la commission admi-
nistrative paritaire. 
 
9. CREATION DU POSTE D'ADJOINT TECHNI-
QUE 2ème CLASSE  
 

Afin de recruter un agent en fin de Contrat d'Accompa-
gnement dans l'Emploi, il est créé  un poste d'adjoint 
technique  à temps non complet à partir de fin août 
2014. 
 
10. DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DE 
L'ASSOCIATION DE GESTION DE LA MARPA  

 

Les délégués du conseil à l’association de gestion de la  
Maison d'Accueil Rurale pour Personnes Agées
(MARPA) sont : 
  

• Dominique Herpin-Poulenat   

 

• Isabelle Lépicier-Caputo 
 
 
 
 
1. TARIF RYTHMES SCOLAIRES  
 

La mise en place des nouveaux rythmes scolaires (ou 
TAP) entraîne un coût non négligeable pour la commu-
ne : défraiement des intervenants, achat de matériel, 
coût d’entretien, ménage…, c’est pourquoi il a été né-
cessaire de  fixer un tarif pour la participation aux ani-
mations et activités. Le tarif est de 1,70 € de l’heure. 
 
2. REGIE CANTINE  
 

La régie de la cantine doit être modifiée afin de pouvoir 
y verser les paiements des TAP (Temps d’activités pé-
riscolaires). 

Séance du  5 juin 2014 (suite) Séance du 18 juillet 2014 (suite) 
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